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Alors que l’Etat français prétend détruire de manière autoritaire 18.000
seuils et barrages de moulins d’ici 2018, trois rapports indépendants
montrent l’échec programmé de la politique de l’eau, notamment en
matière de qualité écologique et chimique des rivières. Combien de temps
va encore durer ce scandale? 

D’aucuns pourraient penser que notre jugement sévère sur les acteurs de la
politique de l’eau (Direction de l’eau au Ministère de l’Ecologie, Agences de l’eau,
syndicats de rivières et de bassins versants) est biaisé par notre intérêt particulier
pour le patrimoine et l’énergie hydrauliques. Mais il n’en est rien : les critiques que
nous dressons à partir de nos observations de terrain et de notre veille de la
littérature scientifique sont en fait largement partagées par les autorités chargées
d’évaluer la politique de l’Etat et des administrations. En témoignent trois rapports
récents et convergents : Commission européenne, Agence européenne de
l’environnement, Cour des comptes.

Commission européenne : des doutes sérieux sur la politique française de
l’eau
La directive-cadre européenne sur l’eau (DCE 2000) a fixé voici 15 ans les objectifs
de qualité chimique et écologique des rivières pour les pays signataires de l’Union.
Chaque pays dresse régulièrement un bilan de la mise en oeuvre de cette directive
(processus dit de rapportage) et l’Union européenne (par la voix de la Commission)
évalue ce bilan.

La Commission vient de publier sa dernière évaluation, à partir des données
transmises fin 2012. Le chapitre consacré aux recommandations à la France est
particulièrement éclairant. On y lit en effet que la France devrait :
– combler les vides du suivi et de la méthodologie dans l’analyse des qualités
écologique et chimique des eaux de surface;
– améliorer l’analyse des liens entre impacts / pressions et qualité de l’eau, afin de
choisir des mesures utiles pour l’atteinte du bon état DCE 2000;
– traiter enfin le problème des pollution nitrate / phosphore, obstacles au bon état,
de même que la charge en pesticides;
– identifier de manière claire et transparente les pollutions de chaque bassin
versant;
– mieux qualifier les services rendus par l’eau et donc les analyses coût-avantage
des mesures choisies;
– intégrer davantage le réchauffement climatique dans l’analyse des impacts et des
besoins futurs.
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La Commission européenne rassemble donc très exactement l’ensemble des
critiques que nous faisons à la politique française de l’eau, outre l’acharnement sur
la morphologie qui est le contrepoint (et l’alibi) de ces carences précédemment
citées.

Agence européenne de l’environnement : bilan négatif
Ce rapport de travail de la Commission fait suite à une étude également publiée en
mars par l’Agence européenne de l’environnement. Celui-ci établit qu’au mieux
53% seulement des masses d’eau européennes seront en bon état écologique en
2015.

L’objectif initial de la DCE 2000 était un bon état chimique et écologique des
rivières en 2015, avec des exceptions motivées pour une atteinte en 2021 ou en
2027. Nous sommes donc très loin de cet objectif, et la carte publiée par l’Agence
de l’environnement montre que la France n’est pas vraiment le bon élève de
l’Europe en ce domaine.

On observe en particulier que la pollution chimique continue d’impacter la majorité
des rivières dans la majorité des bassins où elle est mesurée.

https://continuite-ecologique.fr/wp-content/uploads/2015/03/72e2e-bilanaee_carte1.png
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L’Agence européenne de l’environnement rappelle au passage que
l’hydromorphologie doit faire prioritairement l’objet de correction dans les seuls cas
où il est démontré qu’elle est le facteur limitant d’atteinte de la qualité écologique.
La France est très loin d’appliquer ce précepte puisque pas une seule étude
scientifique ne démontre que les choix de continuité écologique et les classements
des rivières 2012-2013 ont été faits sur cette base. Nous dépensons ainsi des
milliards d’euros en destructions de seuils et barrages sans certitude aucune de
progresser vers le bon état au sens attendu par nos engagements européens. Tout
en massacrant notre patrimoine hydraulique et son potentiel énergétique.

Cour des comptes : comment l’Agence de l’eau fait payer les pollués plutôt
que les pollueurs
Qui sont-ils donc, les responsables de l’échec français ? L’Etat bien sûr, c’est-à-dire
le Ministère de l’Ecologie et sa Direction de l’eau et de la biodiversité. Mais aussi les
grandes agences financières de bassins, dites Agences de l’eau, qui établissent des
programmes d’action et qui dépensent l’argent prélevé par les taxes sur l’eau.

Le dernier rapport de la Cour des comptes étrille cette gestion des rivières et
milieux aquatiques par les Agences de l’eau. Le reproche le plus grave est la
mauvaise application du principe « pollueur-payeur : « ceux dont l’activité est à
l’origine des pollutions graves ne sont pas sanctionnés en proportion des dégâts
qu’ils provoquent« . Les usagers domestiques règlent 87 % du montant total de la
redevance sur l’eau, alors que la part des industriels est descendue à 7 % et celle
des agriculteurs stagne à 6 % en moyenne. L’Agence de l’eau Seine-Normandie,
connue pour sa haine des seuils et barrages comme pour son impuissance à réduire
les polluants, est même épinglée pour son acharnement sur les usagers : elle
voulait faire payer les usagers domestiques à hauteur de 92% !

Autre motif de critique de la haute autorité financière : la « transparence

https://continuite-ecologique.fr/wp-content/uploads/2015/03/81aeb-bilanaee_carte2.png
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insuffisante » dans la distribution des subventions. Il n’existe pas de règles claires
et partagées en ce domaine, donc on observe des dérives comme des versements
généraux à des pollueurs. De même, la composition des comités de bassins est
problématique : largement dominée par les lobbies, elle offre très peu de
représentants à la société civile et des petits usagers de l’eau. A titre d’exemple, il
n’y a aucun représentant des moulins dans le comité de bassin Seine-Normandie,
alors que 8000 d’entre eux sont concernés par le classement L2 des rivières et que
des dizaines de milliers de km du bassin comportent des moulins.

En conclusion
Depuis des années et à partir de nos observations de terrain, nous dénonçons les
absurdités de la politique française de l’eau. Comme déjà l’avaient fait les rapports
Lesage et Levrault de 2013. De manière simultanée, trois autorités indépendantes
publient en ce début 2015 des analyses convergentes qui confortent et aggravent
notre diagnostic. Nous appelons donc les citoyens à saisir leurs élus (députés et
sénateurs) afin d’exiger que les responsables de ce naufrage soient politiquement,
voire judiciairement, sanctionnés. La dérive hors de tout contrôle indépendant de la
direction de l’eau au Ministère de l’Ecologie et des directions Onema / Agence de
l’eau est désormais connue de tous. Il faut cesser ce scandale permanent et
refonder la politique de l’eau sur des bases nouvelles.
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